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INTRODUCTION 

 
Certains auront été surpris de ne pas entendre parler, en janvier de cette année, du 
Dimanche de la Bible. Nous avons en effet décidé de changer de date pour cette 
célébration annuelle autour de la Parole Vivante de Dieu. 
Nous avons opté pour une date automnale mais particulièrement significative. Nous 
célébrerons notre Dimanche de la Bible le 23 octobre, dimanche le plus proche de la fête 
juive de Simhat Torah . Pour nous rappeler le sens de cette fête, nous reproduisons ci-
dessous l’article de P. Vandenbroeck paru dans « La Bible Aujourd’hui » du 2e trimestre 
2005. 
 
 
 
 
 
 
L’inépuisable révélation divine !  
 
Dans le calendrier juif, le mois de Tichri - qui 
coïncide grosso-modo avec nos mois de 
septembre et octobre - comporte de nombreuses 
solennités : le Nouvel An, les dix jours de 
pénitence, le Yom Kippur (le jour de l’Expiation) 
Soucoth (ou la fête des Cabanes qui dure sept 
jours). Le lendemain de cette dernière célébration, 
c’est « Simhat Torah  », la réjouissance de la 
Torah. Pendant cette journée, le peuple juif 
achève le cycle complet de lecture publique de la 
Torah. Et traditionnellement, pour signifier que 
l’on ne peut épuiser la révélation divine, on 
recommence immédiatement la lecture du début 
de la Genèse ! 
 
Bien des commentateurs font remarquer à ce 
propos le rapprochement qui s’opère entre les 
derniers et les premiers mots du Pentateuque en 
hébreu :  
« …Moïse a agi avec une puissance redoutable 
aux yeux de tout Israël… (Deutéronome 34/11)  
Au commencement, Dieu créa les cieux et la terre 
(Genèse 1/1). »  
Simhat Tora est donc aussi la fête de l’exégèse : 
on y prend conscience de ce qu’il n’est pas 
suffisant de lire deux versets uniquement dans 
leur contexte, mais que, par-delà  

 
 
 
 

 
 
 
l’ordonnancement de la pensée, des idées, de la  
différence de situation et de chronologie, il est 
aussi possible de lier l’ensemble en un seul 
mouvement de lecture ! 
 
Mais, Simhat Tora est aussi l’occasion pour le 
peuple juif de manifester profondément la joie qu’il 
éprouve de détenir ce cadeau de Dieu qu’est la 
Tora. Et l’on danse et l’on tournoie toute la 
journée en portant les rouleaux sacrés, fermés et 
habillés de leurs manteaux brodés. A huit 
reprises, les hommes de la communauté, 
étreignant les rouleaux, font le tour de la 
synagogue et de ses dépendances, suivis par 
toute l’assemblée en liesse, les enfants y compris. 
Ces derniers sont ainsi encouragés à s’initier à 
l’amour de la Tora et à chanter leur joie. Le 
« kiddush » - prière festive de louange et de 
bénédiction – est prononcée avec les enfants et 
ont ira même jusqu’à leur distribuer des bonbons 
pour bien souligner que cette célébration est une 
occasion de grande réjouissance. Du reste, le 
lecteur du dernier chapitre est surnommé «  le 
fiancé de la Tora » et le lecteur qui est chargé de 
recommencer la lecture de la Genèse, est appelé 
« le fiancé du ‘Bereshit’ – du commencement ». 
La présence de l’un et de l’autre renforce encore 
l’ambiance de fête, Simhat Tora devenant une 
noce dont l’épouse est précisément la Tora ! 
 
Voici comment les sages d’Israël expriment le 
sens profond de Simhat Tora : « Nos rondes 
joyeuses enseignent que Dieu ne contourne ni 
n’évite les réalités de notre monde pour 
s’approcher de nous, car alors la profondeur de 
son message risquerait d’être encore une fois 
incompréhensible ou incommunicable ! Ainsi la 
fête est-elle le signe que les plus grands miracles 
ne sont pas ceux qui bouleversent la nature et ses 
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lois, mais ceux qui permettent à l’homme d’être 
associé à Dieu dans la création du sens de cette 
même nature. L’Eternel se manifeste donc dans le 
temporel, et c’est dans cette temporalité que nous 
apprenons à nous connaître et à découvrir la 
transcendance… La transcendance ne se 
manifeste pas à nous comme une certitude 
‘rationnelle’, mais sous forme d’énigmes ou de 
chiffres qu’il nous incombe justement de 
‘déchiffrer’, en leur donnant un sens et en créant 
en même temps notre propre existence. Chacune 
de ces révélations constitue ainsi notre 
révélation, car nous participons à la fondation du 
sens de la création elle-même. Nous sommes 
donc loin de l’angoisse existentielle des amoureux 
de la Nature (avec un grand N) ou de la terreur de 
‘l’infiniment grand’, qui saisit les fous de la 
‘spiritualité’ : nous sommes tout simplement 
heureux d’être, avec Dieu, ceux qui façonnent le 
monde à l’image de la transcendance !… 
Dansons donc allègrement en ce jour de fête ! » 
 

 

Avec ce coin du voile à peine soulevé 
sur la vie spirituelle de nos ancêtres 
spirituels du judaïsme, qui nous ont 
légué les trésors de la Première Alliance, 
ne nous sentons-nous pas interpellés par 
leur ferveur à célébrer le don de la Tora 
à son peuple ? Quel impact pourrait avoir 
sur le monde qui nous entoure une vraie 
fête à propos de la Bible ! Certes nos 
« Dimanches de la Bible » permettent 
d’évoquer tantôt l’histoire de sa 
transmission, tantôt l’épopée de sa 
conservation au travers des époques 
troublées, au cours desquelles en 
posséder un exemplaire pouvait être un 
délit puni de mort, tantôt le travail 
incessant et minutieux des biblistes, 
attachés à nous procurer les versions les 
plus proches des dernières découvertes, 
les plus accessibles au commun des 
mortels… Mais une fête, où l’on prenne 
conscience, comme tout à nouveau, de 
la grâce de Dieu qui se révèle, qui se 
communique… Une fête où l’on 
acclamerait ces bontés de Dieu, en 
donnant libre cours à notre joie et à notre 
reconnaissance… Une fête, à laquelle 
prendraient part nos enfants des écoles 
du dimanche… Une fête, où on lirait en 
chaire le dernier verset de l’Apocalypse : 
« Viens, Seigneur Jésus ! Que la grâce 
du Seigneur Jésus soit avec tous », suivi 
du premier verset de la Genèse : « Au 
commencement, Dieu créa les cieux et la 
terre… »  
On peut rêver ! 

                  Paul Vandenbroeck 

 
 

 
 
 
 
 

Fêtons  
la Parole de Dieu   
avec joie et 
reconnaissance ! 
 
 
 

Ci-contre :  
Le chant en hébreux de simhat Torah 
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TOB 
20  Tu n’exploiteras ni n’opprimeras l’émigré, car 

vous avez été des émigrés au pays d’Egypte. 
21  Vous ne maltraiterez aucune veuve ni aucun 

orphelin. 
22  Si tu le maltraites, et s’il crie vers moi, 

j’entendrai son cri, 
23 ma colère s’enflammera, je vous tuerai par 

l’épée, vos femmes seront veuves, et vos fils 
orphelins. 

24  Si tu prêtes de l’argent à mon peuple, au 
malheureux qui est avec toi, tu n’agiras pas 
avec lui comme un usurier; vous ne lui 
imposerez pas d’intérêt. 

25  Si tu prends en gage le manteau de ton 
prochain, tu le lui rendras pour le coucher du 
soleil, 

26  car c’est là sa seule couverture, le manteau 
qui protège sa peau. Dans quoi se coucherait-
il? Et s’il arrivait qu’il crie vers moi, je 
l’entendrais, car je suis compatissant, moi. 

 

Français Courant  
20  Vous ne devez pas maltraiter ou exploiter les 

étrangers installés chez vous; rappelez-vous 
que vous étiez aussi des étrangers en Égypte. 

21  N’opprimez pas non plus les veuves et les 
orphelins. 

22  Si vous les opprimez, ils m’appelleront à leur 
secours, moi, le Seigneur, et je vous assure 
que j’entendrai leur appel. 

23  Je me mettrai en colère et je vous ferai mourir 
à la guerre; alors ce seront vos femmes qui 
deviendront veuves et vos enfants orphelins. 

24  Si vous prêtez de l’argent à un compatriote 
pauvre, n’agissez pas comme les autres 
créanciers, ne lui réclamez pas d’intérêts. 

25  Si vous prenez en gage le manteau de 
quelqu’un, rendez-le-lui avant le coucher du 
soleil, 

26  car il n’a que cela pour se couvrir et protéger 
son corps. S’il en est privé, dans quoi 
s’enveloppera-t-il pour se coucher? Il 
m’appellera au secours et je l’entendrai, car je 
suis un Dieu bienveillant. 

�
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Ancien Testament  : Exode 22.20-26 

 
 

Epître  : 1 Thessaloniciens 1.5-10 
 

TOB 
5  En effet, notre annonce de l’Evangile chez vous 

n’a pas été seulement discours, mais 
puissance, action de l’Esprit Saint, et 
merveilleux accomplissement. Et c’est bien 
ainsi, vous le savez, que cela nous est arrivé 
chez vous, en votre faveur. 

6  Et vous, vous nous avez imités, nous et le 
Seigneur, accueillant la Parole en pleine 
détresse, avec la joie de l’Esprit Saint: 

7  ainsi, vous êtes devenus un modèle pour tous 
les croyants de Macédoine et d’Achaïe. 

8  De chez vous, en effet, la parole du Seigneur a 
retenti non seulement en Macédoine et en 
Achaïe, mais la nouvelle de votre foi en Dieu 
s’est si bien répandue partout que nous 
n’avons pas besoin d’en parler. 

9  Car chacun raconte, en parlant de nous, quel 
accueil vous nous avez fait, et comment vous 
vous êtes tournés vers Dieu en vous 
détournant des idoles, pour servir le Dieu 
vivant et véritable 

10  et pour attendre des cieux son Fils qu’il a 
ressuscité des morts, Jésus, qui nous arrache 
à la colère qui vient. 

�

Français Courant  
5  En effet, quand nous vous avons annoncé la 

Bonne Nouvelle, ce ne fut pas seulement en 
paroles, mais aussi avec la puissance et le 
secours du Saint-Esprit, et avec une entière 
conviction. Vous savez comment nous nous 
sommes comportés parmi vous, pour votre 
bien. 

6 Vous avez suivi notre exemple et celui du 
Seigneur; malgré la détresse qui était la vôtre, 
vous avez reçu la parole de Dieu avec la joie 
qui vient du Saint-Esprit. 

7  Ainsi, vous êtes devenus un modèle pour tous 
les croyants de Macédoine et d’Achaïe. 

8  En effet, non seulement la parole du Seigneur 
s’est propagée de chez vous en Macédoine et 
en Achaïe, mais encore c’est partout que la 
nouvelle de votre foi en Dieu s’est répandue. 
Nous n’avons donc pas besoin d’en parler. 

9  Tous racontent comment vous nous avez 
accueillis quand nous sommes allés chez 
vous et comment vous avez abandonné les 
idoles pour vous tourner vers Dieu, afin de le 
servir, lui, le Dieu vivant et vrai. 

10  Vous attendez que Jésus, son Fils, vienne des                                
cieux. C’est lui que Dieu a ramené d’entre les   
morts; il nous délivre du jugement divin, qui 
est   proche.�
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T.O.B. 
 

34 Apprenant qu’il avait fermé la bouche aux 
Sadducéens, les Pharisiens se réunirent. 

35 Et l’un d’eux, un légiste, lui demanda pour 
lui tendre un piège: 

36 "Maître, quel est le grand commandement 
dans la Loi?" 

37  Jésus lui déclara: "Tu aimeras le 
Seigneur ton Dieu de tout ton cœur, de 
toute ton âme et de toute ta pensée. 

38 C’est là le grand, le premier 
commandement. 

39 Un second est aussi important: Tu 
aimeras ton prochain comme toi-même. 

40 De ces deux commandements dépendent 
toute la Loi et les Prophètes." 

�

Nouvelle Bible Segond (NBS)  
 

34 Les pharisiens apprirent qu’il avait réduit 
au silence les sadducéens. Ils se 
rassemblèrent  

35 Et l’un d’eux, un spécialiste de la loi, lui 
posa cette question pour le mettre à 
l’épreuve : 

36 Maître, quel est le grand commandement 
de la loi ? 

37 Il lui répondit : Tu aimeras le Seigneur, ton 
Dieu, de tout ton cœur, de toute ton âme 
et de toute ton intelligence. 

38 C’est là le grand commandement, le 
premier. 

39 Un second cependant lui est semblable : 
Tu aimeras ton prochain comme toi-
même. 

40 De ces deux commandements dépendent 
toute la loi et les prophètes. 

�

Parole de Vie (Français fondamental)  
 

34 Les Pharisiens apprennent que Jésus a 
fermé la bouche aux Sadducéens. Alors 
les Pharisiens se réunissent. 

35 L’un d’eux, un maître de la loi, veut tendre 
un piège à Jésus et lui demande : 

36 « Maître, dans la loi, quel est le 
commandement le plus important ? » 

37 Jésus lui répond : « Tu dois aimer le 
Seigneur ton Dieu de tout ton cœur, de 
tout ton être et de toute ton intelligence » 

38 C’est le plus important et le premier des 
commandements. 

39 Et voici le deuxième commandement, qui 
est aussi important que le premier : « Tu 
dois aimer ton prochain comme toi-même.

40 Toute la loi de Moïse et tout 
l’enseignement des prophètes dépendent 
de ces deux commandements. 

�

Français courant 
�

34 Quand les Pharisiens apprirent que Jésus 
avait réduit au silence les Sadducéens, ils 
se réunirent. 

35 Et l’un d’eux, un maître de la loi, voulut lui 
tendre un piège; il lui demanda: 

36 Maître, quel est le plus grand 
commandement de la loi? 

37 Jésus lui répondit: u dois aimer le 
Seigneur ton Dieu de tout ton coeur, de 
toute ton âme et de toute ton intelligence. 

38 C’est là le commandement le plus grand 
et le plus important. 

39 Et voici le second commandement, qui est 
d’une importance semblable: Tu dois 
aimer ton prochain comme toi-même. 

40 Toute la loi de Moïse et tout 
l’enseignement des prophètes dépendent 
de ces deux commandements. 

 
�

 
Le  texte de l’Evangile dans quatre traductions dif férentes 

Matthieu 22. 34-40 
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Des outils pour la compréhension du texte  
 
 
Les outils proposés cette année pour faciliter la c ompréhension du texte 
de l’Evangile seront moins des outils exégétiques q ue des outils de 
vocabulaire biblique. 
Les articles ci-dessous sont des extraits de l’inde x de la NBS (Nouvelle 
Bible Segond). Ils vous permettront ainsi de découv rir la richesse de 
cette édition d’étude parue en 2002. 
 

 

La loi 

 
Le terme français loi, d'origine latine, ne porte pas tout 
à fait les sens et connotations des mots bibliques qu'il 
traduit. En effet, la tora (ou Torah), dans l’Ancien 
Testament hébreu (environ 220 occurrences), c'est 
d'abord l'enseignement  revêtu d'autorité, qui indique la 
voie à suivre. On hésite sur son étymologie: peut-être le 
verbe « jeter », pour montrer la direction, signifier une 
décision (cf. les flèches lancées par Jonathan, 1S 
20.20,36; le jet des sorts en Jos 18.6), voire pour jeter 
les bases, poser la pierre de fondation (Jb 38.6); peut-
être une racine signifiant « guider », ou une autre 
évoquant la « transmission » à la postérité... L'usage 
ordinaire de tora couvre, en tout cas, l'enseignement de 
la mère (Pr 1.8; 6.20) comme celui du maître de 
sagesse alors qu'il exhorte son « fils », c’est-à-dire son 
disciple (Pr 3.1; 6.23; 7.2). C'est le mot qui désigne la 
réponse du  prêtre  à la question précise qu'on lui a 
posée (Ag 2.11n; Ml 2.6s; cf. Dt 17.11) comme aussi, 
semble-t-il, l'oracle du  prophète , qu'il doit écrire et 
sceller pour les disciples du SEIGNEUR (Es 8.16,20). 
Plus souvent la tora est une disposition  déterminée, 
de validité permanente , qui doit régler tel sacrifice ou 
telle pratique rituelle (Lv 6.2,7,18; 14.54...), ou qui 
délimite le pur et l'impur (Lv 11.46s; Nb 19.14). Enfin, 
c'est l'usage le plus fréquent, la tora est la loi, 
ensemble ou substance de toutes les lois, norme 
englobante pour la vie d'Israël. La notion est servie par 
une pléiade d'autres termes, qu'on peut rendre par 
commandements, préceptes, droit, règles, coutumes, 
décrets, sentences, témoignages, édits, charte ou 
simplement paroles, les Proverbes ajoutant encore 
l’instruction ou discipline et les avertissements dans les 
formules parallèles. Elle comprend le corpus législatif 
auquel se réfèrent les juges; il n'est pas étonnant que 
les parties araméennes de l'Ancien Testament utilisent 
un mot (emprunté au perse) qui désigne la loi de 
l'empire (Esd 7.26; l'hébreu d'Esther 4.16 emploie le 
même terme). 

Pour rendre l'hébreu tora, les Juifs de langue grecque 
ont choisi nomos, un terme courant qui désigne la loi de 
l'Etat ou de la cité, mais aussi celles du culte et du 
cosmos (nomos apparaît quelque 430 fois dans LXX*). 
Dans le Nouveau Testament aussi c’est nomos qui est 
employé. Ce terme vient d'une racine qui évoque la 
répartition de la propriété (nomè désigne le pâturage) et 
signifie l'ordre établi dans tous les domaines, parfois 
par convention entre les hommes. Dans le Nouveau 
Testament, il vise presque toujours, concrètement, la 
Torah donnée à Israël, mais l'usage se diversifie, en 
particulier dans les épîtres de Paul. Comme dans le  

 

 

judaïsme, la loi devient le livre , ou le recueil de livres, 
où se trouve l'enseignement: le Pentateuque dans 
l'usage le plus précis, selon la formule la loi de Moïse, 
les Prophètes et les Psaumes (Lc 24.44). Mais on 
trouve aussi, sans doute pour le même ensemble, 
l’appellation la Loi et les Prophètes, voire la Loi tout 
court (Mt 5.17; Rm 3.19). La loi, essentiellement chez 
Paul, est aussi le régime  mis en vigueur avec l'alliance 
au Sinaï et qui, à certains égards au moins, est caduc 
pour les chrétiens (Rm 5.13,20; 1Co 9.20; Ep 2.15; on 
peut comparer le rapport entre loi et sacerdoce en Hé 
7.11ss). Le mot peut prendre un tour plus abstrait. Il 
peut valoir pour le principe  directeur de la conduite  et 
le critère  permettant de la juger (Rm 2.14s; 7.16,22, 
prescription du bien; Jc 1.25; 4.11). L’expression sous 
la loi peut évoquer le principe déterminant de la 
justification* , le ressort de sa « logique »: être sous la 
loi (Rm 6.14), c'est ne pouvoir être justifié, déclaré juste 
par Dieu, que par la logique de l'obéissance effective et 
intégrale, en accomplissant tout ce qu'exige la loi (Ga 
3.10ss). A l'opposé, pour la logique de la pure grâce, 
l'apôtre peut parler de la loi de la foi (Rm 3.27) et de la 
loi de l'Esprit de la vie en Jésus-Christ (Rm 8.2). Dans 
ce dernier passage, la loi peut être aussi comprise 
comme la puissance  effective qu'éprouve le sujet, 
libératrice si c'est la loi de « l'Esprit* », paralysante si 
c'est celle de la « chair » (Rm 7.21,23). Il faut prendre 
garde à cette diversité de sens, d'autant plus 
déconcertante qu'elle peut intervenir dans les mêmes 
passages (Rm 7). Le Nouveau Testament use 
également de quelques autres termes, surtout de celui 
de commandement. 

La Torah est du SEIGNEUR (Ex 13.9) ou de Dieu (Jos 
24.26); elle est aussi de Moïse (Jos 8.31), car c'est par 
son intermédiaire qu'elle a été donnée (Né 10.30; Jn 
1.17). Moïse, que les juifs appellent « notre 
Instructeur », est la grande figure de référence dès qu'il 
est question de la loi. Hors de ce contexte fondateur, 
dans le fonctionnement régulier des institutions, ce sont 
les prêtres* qui apparaissent comme les gardiens et 
les garants de la loi, qui l’enseignent et veillent à son 
application (Dt 17.9ss; cf. 21.5; 33.8s,10n; Mi 3.11n; Ag 
2.11nss; Ml 2.6s). Après l’exil, avec Esdras, le ministère 
du scribe*  versé dans la loi de Moïse (Esd 7.6) prend 
une importance prépondérante. Les scribes ne sont pas 
de simples secrétaires ou copistes, ce sont de plus en 
plus des spécialistes de la loi (Mt 22.35; Lc 10.25; 
11.45s,52; 14.3; cf. Ac 5.34) qui l’interprètent en vue de 
son application dans la vie quotidienne des fidèles, au 
moins en dehors du temple* qui reste le domaine 
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réservé des prêtres. Au Ier siècle apr. J.-C. ils jouent un 
rôle central dans le mouvement pharisien* (Mt 5.20; 
12.38; 15.1; 23.2,13ss; Mc 7.1,5; Ac 23.9; cf. Mc 2.16 ; 
Lc 5.17; 7.30). 

L’ensemble littéraire que constitue la Torah (le 
Pentateuque, voir l’introduction à l’Ancien Testament, 
p. {0Xintat}) contient des textes fort divers. 
Contrairement aux codes juridiques que nous 
connaissons, la narration  y occupe une place très 
importante. Le don de la loi est ainsi placé dans un 
contexte historique fondateur, distinct de l’expérience 
quotidienne du peuple en son pays. Il s’insère dans 
l’histoire de l’Exode et des pérégrinations au désert 
(Lévitique, Nombres), jusqu’au seuil de la Terre 
promise (Deutéronome). Il a pour préambule les récits 
des origines et les histoires des patriarches (Genèse). 
Quant aux énoncés de la loi proprement dits, ils se 
classent formellement soit du côté casuistique  (avec 
une clause d'hypothèse: si..., quand, lorsque..., Ex 
21.7-11), soit du côté catégorique ou apodictique , 
sans condition, comme les commandements du 
Décalogue (Ex 20//). Leur contenu enfin varie 
grandement: lois rituelles, morales et civiles se 
côtoient ou s’entremêlent, de sorte qu’il est difficile de 
tracer des frontières très nettes entre les genres (voir p. 
ex. Lv 19 où les prescriptions sur les sacrifices ou 
l’interdiction des tatouages voisinent avec le précepte 
de l’accueil des étrangers et le célèbre tu aimeras ton 
prochain comme toi-même. (…) 

Les ressemblances entre la Torah et les ensembles 
législatifs de l'antique Moyen-Orient, dont le plus connu 
est le Code d'Hammourabi* (» 1700 av. J.-C.), n'ont 
rien d'étonnant: les situations étaient proches. Les 
dissemblances sont plus significatives: ailleurs, c'est le 
roi qui fait la loi (même si son pouvoir lui vient de la 
divinité); pour Israël la loi vient de Dieu lui-même, qui 
va jusqu'à l'écrire de son « doigt » (Ex 24.12; 31.18; 
34.1,27s; noter l’équivalence posée entre le doigt de 
Dieu et son Esprit par les formulations parallèles de Mt 
12.28 et de Lc 11.20). Le roi lui-même est soumis à la 
loi (Dt 17.18ss; 1R 21). La loi est strictement solidaire 
de l'alliance *; elle représente ce que le Dieu suzerain 
impose à son vassal. Du coup, les dimensions 
religieuse et civile se distinguent moins que dans 
d’autres législations. Toutefois la prédication 
prophétique fait apparaître une autre distinction en 
dégageant le noyau éthique  des observances 
extérieures (à partir de 1S 15.22s; cf. Os 6.6). Autre 
différence: les lois qui régissent la vie sociale 
s'attachent d'abord, dans le Code d'Hammourabi par 
exemple, à la protection des biens; pour Israël la loi se 
préoccupe davantage des personnes , avec un fort 
souci des plus faibles. Les lois des nations, enfin, se 
présentent de façon intemporelle; pour Israël la loi met 
en valeur son lien à l'histoire . Au cœur de la 
législation, le prologue des Dix paroles fait procéder les 
commandements de l'événement rédempteur (Ex 20.2; 
voir aussi Dt 5.15 pour la raison du sabbat), et le texte 
note les circonstances d'autres lois particulières (Lv 10; 
24.10-16). 

Le déroulement de l'histoire fait surtout assister à la 
violation  perpétuellement recommencée de la loi, 
violation que les prophètes* ne cessent de dénoncer 
(Os 8.1,12). La catastrophe qui met fin à 
l'indépendance des royaumes d'Israël, puis de Juda, et 
qui déplace les populations a pour sens de châtier la 
désobéissance et de manifester ainsi l'autorité de la loi: 

Le SEIGNEUR a pris plaisir, à cause de sa justice, à 
rendre la loi grande et magnifique (Es 42.21). Le regard 
de l'espérance se porte vers un avenir, œuvre de Dieu, 
où la loi, à partir de Jérusalem, sera obéie et enseignée 
dans le monde entier (Es 2.2ss; Mi 4.1ss; cf. Es 42.4). 
La promesse la plus frappante est celle de l'inscription 
de la loi dans le cœur, organe du vouloir et de la 
pensée et source des actions, cette inscription étant 
caractéristique d’une alliance nouvelle où tous 
connaîtront personnellement le SEIGNEUR (Jr 31.31-34). 

La piété des fidèles fait une part grandissante à l'éloge 
de la loi (Ps 19; 119) et les thèmes de la loi et de la 
sagesse  se rapprochent (Pr 28.4-9; 29.18; cf. Dt 4.6). 
Dans la période intertestamentaire le respect de la loi 
en vient à définir l’identité même de l’Israélite, ce 
respect se colorant de conservatisme prudent chez les 
uns (voir sadducéens*), d'un mélange de scrupules et 
d'accommodements réalistes chez d'autres (voir 
pharisiens*), de rigueur extrême chez d'autres encore 
(voir Qumrân*). Loi et sagesse se recouvrent presque 
entièrement: dans le chapitre 24 du Siracide*, la 
Sagesse universelle personnifiée (à la manière de Pr 
8—9) est assignée à résidence en Israël et 
expressément identifiée au « livre de l’alliance du Dieu 
Très-Haut, la Loi que Moïse nous a prescrite ». 
L'historien (pharisien) Flavius Josèphe* résume 
l'attitude fondamentale: « Que quelqu'un interroge 
seulement l'un de nos compatriotes au sujet de nos 
lois, il les citera plus facilement que son propre nom, 
parce que nous les avons apprises dès l'éveil de 
l'intelligence, elles sont comme gravées dans notre 
âme. » (Contre Apion, II,19.) 

Le Nouveau Testament  présuppose l'attachement du 
judaïsme à la loi, et le rapport à la loi est l'enjeu de la 
plupart des controverses. Sous des formes diverses, 
c'est l'ambivalence  qui prévaut. 

En Matthieu  (5.17), Jésus répudie haut et fort l'idée 
(l'accusation ?) qu'il serait venu abolir la Loi et il 
reproche aux pharisiens et aux scribes d'exténuer 
l'autorité du commandement divin par l'ajout de leur 
tradition (Mt 15.3,6; le Nouveau Testament, comme 
Flavius Josèphe, parle de tradition [des anciens] là où 
l’enseignement rabbinique parle de « loi orale »). Mais 
l’interprétation radicalisante de Jésus dont témoignent, 
chacun à sa manière, les quatre évangiles , lui permet 
aussi une extraordinaire liberté à l'égard de l'institution 
sabbatique (Mt 12.1ss//) ou de la répudiation (Mt 
19.7ss//); elle développe l'antithèse prophétique entre 
l'extérieur et l'intérieur (Mt 15.11,15-20//), qui se 
retrouve dans le reste du Nouveau Testament (Ac 10; 
Rm 2.28s; 14.17; 1Co 8.8; Col 2.11,16s; Hé 9.9s,13s; 
1P 3.21). Jésus, surtout, qui mange avec les pécheurs, 
s'en prend à l'assurance des pratiquants de la loi (Lc 
18.9-14). Alors que le judaïsme de son temps fait 
dépendre l’ultime destinée de chacun de son 
obéissance à la loi, Jésus suggère qu’elle dépend d’une 
relation avec lui (Mt 10.32-40). 

L'apôtre Paul  aiguise l’antithèse entre le Christ et la loi 
en fonction de son expérience et de sa formation: il 
oppose la justice* propre à l’homme, celle qui vient de 
la loi, à celle qui provient de Dieu par la foi du Christ 
(Ph 3.9). Le rôle de la loi, dans le régime de Moïse, a 
été celui d'un surveillant, jusqu’au Christ (Ga 3.24n). 
(…) 
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Les pharisiens 

 
De tous les courants du judaïsme au Ier siècle apr. J.-
C., ce sont les pharisiens qui sont le plus souvent 
mentionnés dans le Nouveau Testament. Même si les 
membres du parti pharisien au sens strict sont peu 
nombreux, leur influence est considérable. 

Le grec pharisaïos transcrit approximativement l’hébreu 
peroushim, ou plutôt son équivalent araméen perisha. 
Ces termes s’expliquent habituellement comme 
signifiant « les séparés  ». Autrement dit, les pharisiens 
seraient les « purs », ceux qui, du fait de leur rigueur 
religieuse et morale, se tiennent à l’écart du peuple — 
ou du moins des gens considérés comme « pécheurs » 
ou « ignorants », ceux qu’en langage rabbinique on 
nomme ‘am ha-arets, litt. « le peuple du pays » (cf. Esd 
3.3n): il faut entendre par là des Juifs, y compris des 
notables et des prêtres, qui apparaissent comme des 
« infidèles » ou des « non-pratiquants » au regard des 
critères pharisiens (cf. Mt 11.19; Mc 2.15ss; Lc 5.30; 
7.34; 15.1s; 19.7; Jn 7.49; 9.39). Mais quelques-uns 
comprennent l’appellation pharisiens au sens de « ceux 
qui expliquent  », auquel cas le mouvement serait 
surtout caractérisé par l’importance qu’il accorde à 
l’étude et à l’interprétation de la loi. Comme la plupart 
des noms d’écoles ou de partis, il s’agit sans doute d’un 
nom forgé par des gens extérieurs au groupe, et non, à 
l'origine au moins, d’une autodésignation. 

Les pharisiens sont probablement issus du 
morcellement du parti « assidéen  » (parti des hasidim 
ou « fidèles »), qui a résisté à l’hellénisation d’Israël au 
IIe siècle av. J.-C., notamment sous la persécution du 
Syrien Antiochos IV Epiphane, et qui a rejoint les 
Maccabées* dans leur combat. Tandis que les prêtres 
de Jérusalem, précurseurs des sadducéens*, lient leur 
sort à la nouvelle dynastie sacerdotale des 
Hasmonéens, héritière de la victoire des Maccabées, et 
que les ancêtres des esséniens font sécession au nom 
de la légitimité sadocide (l’appartenance à la lignée de 
Tsadoq ou Sadok) de la prêtrise (voir Qumrân*), les 
devanciers des pharisiens inventent une troisième voie: 
chez eux l’accent portera avant tout sur l’étude  de la 
Torah et sur son application  pratique, non seulement 
dans l’univers du temple et des prêtres, mais pour tous 
les Israélites, dans leur pays comme dans la diaspora. 
Par opposition aux prêtres de l’ancienne aristocratie 
sadocide ou de la nouvelle aristocratie hasmonéenne, 
les pharisiens forment des confréries  (havouroth dans 
les écrits rabbiniques) composées en majorité de laïcs , 
de condition en général plutôt modeste . Il y a pourtant 
en leur sein de nombreux savants, en particulier des 
maîtres de la loi  et des scribes, qui accèdent 
rapidement à une position dominante dans le groupe — 
au point que le Nouveau Testament semble souvent 
identifier scribes et pharisiens (Mt 5.20; 12.38; 15.1; 23; 
Mc 7.5; Lc 5.20s; 6.7; 11.53; 15.2; cf. Lc 7.30; les deux 
appellations sont cependant distinguées en Mc 2.16; 
7.1; Lc 11.37—12.1). (…) 

Les spécialistes de la loi qui sont au centre du 
mouvement pharisien sont regardés comme des sages , 
catégorie reconnue et estimée depuis la plus haute 
antiquité à côté des prêtres* et des prophètes*. 
Toutefois, par rapport à la sagesse foncièrement 
internationale que reflètent, par exemple, la plupart des 
Proverbes, la situation a changé : la sagesse 
universelle est désormais identifiée formellement à la 
loi  révélée à Israël (cf. Siracide* 19.20: « Toute  

 

 

sagesse est crainte du Seigneur, en toute sagesse il y a 
pratique de la Loi »; au chapitre 24 du même ouvrage, 
un éloge de la sagesse comparable à ceux de Jb 28; Pr 
1.20ss; 8.1—9.6 débouche au v. 23 sur la confession 
suivante: « Tout cela, c’est le livre de l’alliance du Dieu 
Très-Haut, la Loi que Moïse nous a prescrite »). 
Cependant l’instruction même des spécialistes de la loi 
les ouvre aussi à la culture universelle qui est, à 
l’époque, essentiellement hellénistique . C’est ainsi que 
l’intelligentsia pharisienne va contribuer à introduire ou 
à développer au cœur même de la foi et des usages 
d’Israël la croyance en l’immortalité de l’âme ou la 
pratique du prêt à intérêt. Elle se donnera du même 
coup la tâche délicate d’interpréter  les écrits 
traditionnels de façon à justifier ses vues, au point de 
les ériger en une nouvelle orthodoxie au regard de 
laquelle les conservateurs sadducéens, par exemple, 
feront figure d’hérétiques. Ce double aspect de la 
nouvelle sagesse apparaît déjà dans l’éloge du scribe 
en Siracide* 38.34—39.11: « Il en va autrement de celui 
qui s’applique à réfléchir sur la loi du Très-Haut, qui 
étudie la sagesse de tous les anciens et consacre ses 
loisirs aux prophéties. Il conserve les récits des 
hommes renommés et pénètre dans les détours des 
paraboles. Il étudie le sens caché des proverbes, il 
passe sa vie parmi les énigmes des paraboles. Chez 
les grands il assure un service et il se fait voir parmi les 
chefs. Il voyage dans le pays des nations étrangères, 
car il sait d’expérience ce qui est bien et mal chez les 
hommes... » 

Comme les esséniens, les pharisiens s’opposent 
d’abord aux Hasmonéens , probablement parce que 
ceux-ci ont réuni les pouvoirs sacerdotal et royal, 
contrairement à leur interprétation de la loi. Des 
contestations apparaissent déjà, vraisemblablement, 
sous Jean Hyrcan (135-104 av. J.-C.), qui déclare sa 
charge de grand prêtre héréditaire, et pendant le court 
règne d’Aristobule (104-103), où le grand prêtre 
gouverneur s’est proclamé roi. Le conflit atteindra 
cependant son paroxysme sous le règne d’Alexandre 
Jannée (103-76), qui tentera de réprimer violemment 
l’opposition, allant en 88 av. J.-C. jusqu’à faire crucifier 
800 opposants, dont de nombreux pharisiens. 

Le parti pharisien réussira pourtant à gagner une 
position influente. En Judée, il progresse en particulier 
sous Salomé Alexandra (76-67) qui lui est nettement 
favorable. Au Ier siècle apr. J.-C. il est présent partout et 
très populaire, bien qu’il n’ait probablement jamais eu la 
majorité au sanhédrin (voir « Le grand sanhédrin de 
Jérusalem », p. {0000Xsanhedrin}) avant l’an 70. 
Malgré son fort particularisme, il réussit souvent à 
s’entendre avec le pouvoir en place, allié de Rome. On 
peut noter que l'Evangile selon Marc associe les 
pharisiens avec des hérodiens en Mc 3.6n; 12.13 (cf. 
8.15). Hérode le Grand déjà (37-4 av. J.-C.) avait 
considéré les pharisiens avec une neutralité 
bienveillante, et Hérode Agrippa Ier (41-44) sera connu 
pour sa politique pro-pharisienne. Dans les derniers 
jours de Jérusalem, les pharisiens seront sans doute de 
plus en plus débordés et concurrencés par la 
mouvance nationaliste (voir zélotes*), mais ils 
réussiront à maintenir leur identité propre, qui reste plus 
religieuse que politique. Cela leur vaudra la tolérance 
des Romains après l’écrasement de la révolte juive. 
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C’est en tout cas le parti pharisien qui, après la 
destruction du temple en 70 apr. J.-C., assure la 
continuité du judaïsme . Selon la légende, Yohanan ben 
Zakkaï aurait quitté Jérusalem assiégée, caché dans un 
cercueil, pour aller demander et obtenir de l’empereur 
Vespasien l’autorisation de fonder l’académie 
rabbinique de Jabné (en fait Jabné ou Jamnia était 
sans doute déjà un centre pharisien important avant la 
ruine de Jérusalem). Tous ses rivaux (notamment 
sadducéens et esséniens) ayant sombré dans la 
catastrophe, le pharisaïsme est pratiquement devenu la 
seule voix du judaïsme au temps de la rédaction des 
évangiles. La tradition rabbinique recueillie dans le 
Talmud* est l’héritière directe de ses vues et de ses 
méthodes. 

Dans le Talmud*, le commentaire pharisien de la Torah 
— ce que le judaïsme appelle la « loi orale  » et que les 
évangiles nomment la tradition des anciens (Mt 15.2 ; 
cf. Mc 7.8,13 ; Ga 1.14) — prend la forme d’un dialogue 
entre des rabbis ou maîtres défendant, à chaque 
génération, des convictions opposées. Il en est ainsi 
des deux figures emblématiques du mouvement 
pharisien, Hillel l’accommodant et Shammaï le rigoriste 
(celui-ci servant souvent de repoussoir à celui-là, 
puisque c’est la tendance hillélite qui l’emportera en 
70). (…) 

Dans la logique pharisienne la loi orale est conçue, 
selon la formule attribuée à Rabbi Aqiba, comme une 
« haie » ou une « barrière autour de la loi (écrite) »: si 
on s’efforce de respecter la loi orale, on ne courra 
jamais le risque de violer la loi écrite (illustration 
célèbre: la règle pharisienne des trente-neuf coups qui 
évite de dépasser par erreur la norme écrite des 
quarante: comparer Dt 25.3n et 2Co 11.24). On en vient 
ainsi à dégager de la Torah un système de 
commandements entourés par des règles précises, 
concrètes, cohérentes et donc applicables par tous les 
fidèles. Cette logique prête le flanc à une critique que 
l’on retrouve aussi bien à Qumrân* (Ecrit de Damas) 
que dans les évangiles (Mt 15//): selon leurs 
détracteurs, en voulant protéger la loi écrite de toute 
transgression au moyen de règles étrangères à cette 
loi, les pharisiens finissent par lui ôter toute autorité 
propre et par transiger sur ce qu’elle dit vraiment. 

Par l’orientation même de leur interprétation, les 
pharisiens sont proches des préoccupations 
quotidiennes du peuple; dès lors ils deviennent vite les 
modèles de la religion populaire. De ce fait ils 
contribuent dans une large mesure à forger les 
conceptions religieuses  du peuple, tout en subissant 

eux-mêmes, en leur qualité de « sages », l’influence de 
la culture hellénistique et d’autres courants du 
judaïsme. Ils acceptent les Prophètes et les Ecrits (voir 
l’introduction à l’Ancien Testament), et souscrivent à 
certaines croyances liées à la littérature apocalyptique 
(voir l’introduction à Daniel). Ainsi ils sont connus du 
Nouveau Testament pour croire aux anges* et aux 
esprits* (Ac 23.6ss), et surtout à la résurrection  — 
quoique la description que Flavius Josèphe donne de la 
résurrection selon les pharisiens tende à combiner cette 
doctrine avec une conception plutôt hellénistique de 
l’immortalité de l’âme. Plus généralement, les 
pharisiens souscrivent au principe d’un « monde à 
venir » (cf. Mt 12.32n), lieu (ou temps) des 
récompenses et des châtiments. (…) 

Il existe sans aucun doute, à l’origine, bien des points 
de contact entre Jésus  et les pharisiens. Ils se 
fréquentent (Lc 7.36; 11.37; 13.31ss; 14.1) et sont 
parfois d’accord (cf. Mc 12.34). On ne peut manquer de 
remarquer l’absence des pharisiens dans le récit de la 
Passion (sauf en Mt 27.62-66) où les grands prêtres (cf. 
sadducéens*), qui jusqu’en 70 avaient la haute main 
sur le sanhédrin (cf. Mc 8.31n), portent presque toute la 
responsabilité de la condamnation de Jésus. Quant à 
Paul , il est notoire qu’il est d’abord un pharisien, et il 
n’en a pas honte (Ph 3.5ss; cf. Ac 23.6ss; 26.4s; voir 
aussi Ga 1.13s). Du reste, en dehors même de son cas, 
il est à noter que les Actes  présentent souvent les 
pharisiens sous un jour plutôt favorable (Ac 5.34ss; 
15.5; cf. 21.20s). 

Cependant les pharisiens sont généralement présentés 
de façon très négative dans les évangiles . A côté des 
accusations marginales de cupidité ou d’orgueil (Lc 
16.14; 18.10s), les textes leur reprochent surtout leur 
hypocrisie  (Mt 6.1ss; 23; Lc 12.1). Cela peut suggérer 
qu’ils n’appliquent pas eux-mêmes ce qu’ils prescrivent 
au peuple (cf. Mt 12.1s,11; 23.2s,23,27s; Lc 11.39ss; 
13.15; Jn 7.22); on peut aussi le comprendre de façon 
plus radicale, auquel cas l’ensemble de la religiosité 
pharisienne serait dénoncée comme une « comédie » 
ou une « tartuferie » (dans ce cas probablement plus ou 
moins inconsciente, cf. la bonne conscience du 
pharisien caricaturée — mais du même coup reconnue 
— en Lc 18.9ss); d’autres au contraire comprennent le 
terme « hypocrite » dans un sens plus restreint, qui 
viserait particulièrement leur goût de la rhétorique. Quoi 
qu’il en soit, la rédaction évangélique estime que par 
l’importance qu’ils accordent à leur tradition casuistique 
et à cause de la multiplication des commandements qui 
en résulte, les pharisiens passent à côté de l’essentiel 
(Mt 16.6ss; Mc 7.1ss//; 12.28ss//). (…)  

 
 

Les sadducéens 
 
Au Ier siècle apr. J.-C. les sadducéens constituent, selon 
le Nouveau Testament (Mt 3.7; 16.1,6,11s; Mc 12.18//; 
Ac 4.1; 5.17; 23.6ss) mais aussi selon Flavius Josèphe* 
et des écrits rabbiniques plus tardifs, l’un des principaux 
courants du judaïsme, aux côtés des pharisiens* et des 
esséniens. Ils sont pourtant relativement mal connus 
dans la mesure où tous les textes qui parlent d’eux, 
chrétiens ou juifs, leur sont plus ou moins hostiles. 

On rapporte l'appellation sadducéen (en grec 
saddoukaïos) au nom de Tsadoq  (LXX* Saddouk), 
prêtre du roi David (2S 8.17; 15.24s,27,29,35; 17.15; 
19.12) et descendant d’Aaron par Eléazar et Phinéas  

 

 

selon les généalogies sacerdotales (1Ch 5.29-34; 6.35-
38; 24.3; cf. Nb 25.10ss). Tsadoq est l’ancêtre vénéré 
de la prêtrise de  Jérusalem . La Bible explique cette 
position par la loyauté de Tsadoq envers David, et plus 
précisément par son attitude au moment de la 
succession du grand roi d’Israël. Contrairement à son 
rival Abiathar (rattaché généalogiquement à Aaron par 
Itamar selon 1Ch 24), qui a misé sur le perdant Adonias 
et s’est vu reléguer en conséquence loin de la capitale 
(1R 1; 2.26s,35), Tsadoq a en effet opté pour Salomon: 
sa famille sacerdotale, dès lors, se maintiendra à 
Jérusalem. C’est elle en tout cas qui bénéficiera de la 



Société Biblique Francophone de Belgique - Dimanche de la Bible 2005 

� �

centralisation du culte au temple sous Josias (2R 23; cf. 
Ez 40.46; 43.19; 44.15; 48.11; voir lévite*). Le grand 
prêtre Josué, au retour de l’exil à Babylone, est rattaché 
généalogiquement à Tsadoq (Ag 1.1; cf. 1Ch 5.40s), et 
de même Esdras (7.1ss; 8.2). Au début du IIe siècle av. 
J.-C., le grand prêtre Simon, dont le chapitre 50 du 
Siracide* fait l’éloge, est encore un sadocide (c.-à-d. un 
descendant de Tsadoq), et le texte hébreu du même 
ouvrage comporte (51.12) une louange à « celui qui a 
choisi les fils de Tsadoq pour qu’ils exercent le 
sacerdoce ». 

Mais l’hellénisation forcée qui atteindra son point 
culminant sous le règne du Syrien Antiochos IV 
Epiphane entraînera la fin de la suprématie sadocide. 
(…) Après le succès de la révolte des Maccabées*, une 
autre famille de prêtres, les Hasmonéens , qui semble 
n’avoir à l’origine que de lointains rapports avec 
l’ancienne aristocratie sacerdotale de Jérusalem, va 
passer au premier plan. A partir de Jonathan Maccabée 
(152 av. J.-C.; cf. 1 Maccabées 10.20s) elle se verra 
confier par le suzerain gréco-syrien l’office de grand 
prêtre, réunissant peu à peu dans ses mains les 
pouvoirs politique et religieux. 

Quant au reste des sadocides, beaucoup ont quitté 
Jérusalem ou même la Judée. (…) Beaucoup 
s’enfermeront dans une opposition  radicale à 
l’établissement sacerdotal du temple (cf. Qumrân). (…) 

Avec l’accession d’Hérode le Grand  au pouvoir, sous 
la protection de Rome, en 37 av. J.-C., la dynastie 
hasmonéenne prend brutalement fin à son tour. Mais 
les grands prêtres nommés par Hérode sont peut-être 
eux-mêmes porteurs d’anciennes traditions sadocides 
(…). Quoi qu’il en soit, il est clair qu’à cette époque-là 
au moins — et peut-être déjà sous les Hasmonéens — 
on appelle sadducéens le parti des prêtres  en fonctions 
à Jérusalem, en particulier ceux que l’on nomme les 
grands prêtres  (Mt 2.4n) — à savoir le grand prêtre en 
exercice, ses éventuels prédécesseurs déposés 
(puisqu’il ne s’agit plus d’une charge à vie, cf. Jn 18.3n) 
et les représentants des grandes familles sacerdotales 
parmi lesquelles seront choisis ses successeurs (cf. Ac 
5.17). Sans doute une bonne partie de l’aristocratie 
laïque  (les « anciens », cf. Mc 8.31n) leur était-elle 
aussi alliée. 

Il est particulièrement difficile de se faire une idée juste 
des croyances  des sadducéens, puisqu’elles ne nous 
sont parvenues que caricaturées, sinon travesties, par 
leurs détracteurs. Selon Flavius Josèphe*, les 
sadducéens ne reconnaissent pas la loi orale  chère 
aux pharisiens, c’est-à-dire l’essence de ce qui sera 
plus tard couché par écrit dans la Mishna (voir 
Talmud*). Leur usage des Ecritures place la Torah  (le 
Pentateuque) nettement au-dessus des Prophètes et 
des Ecrits (voir l’introduction à l’Ancien Testament): on 
notera qu’en Mc 12.18ss// le débat entre Jésus et les 
sadducéens ne tire argument que de la Torah, qui seule 
paraît considérée comme vraiment normative. Du coup, 
comme le reconnaissent les sources rabbiniques, les 
sadducéens se montraient plus inflexibles que les 
pharisiens dans l’application de la Torah écrite, par 
rapport à laquelle aucun accommodement n’était 
possible, notamment dans le domaine rituel. 

Les sadducéens semblent avoir été particulièrement 
réservés sur les nouvelles croyances populaires, 
portées par la littérature apocalyptique  (voir les 
introductions à Daniel et à l’Apocalypse de Jean) et 

adoptées par les pharisiens, en particulier la croyance à 
la résurrection * (Mc 12.18//; Ac 4.2; 23.6ss; cf. Dn 
12.2). Plus généralement, ils sont hostiles à tout 
système visant à compenser les injustices et les 
manques de la réalité par un « au-delà » ou un 
« monde à venir » où seraient distribués châtiments et 
récompenses. Par rapport à ces doctrines en vogue, les 
sadducéens s’en tiennent vraisemblablement à la lettre 
du Pentateuque. Ils restent attachés à la perspective 
israélite qui ne connaît qu’un seul monde, lieu de tout 
bonheur et de tout malheur, le séjour* des morts étant 
conçu d’une façon essentiellement négative (cf. Ps 
6.6+; 115.17; la même conception domine encore le 
Siracide). Le livre de Qohéleth (ou l’Ecclésiaste) 
refléterait assez bien leurs vues. Selon Ac 23.6ss les 
sadducéens étaient également sceptiques en ce qui 
concerne les esprits * — les anges*, mais sans doute 
aussi les démons* — qui avaient pris une importance 
considérable dans la littérature apocalyptique et que la 
piété populaire discernait derrière un nombre croissant 
de phénomènes quotidiens. Selon Josèphe, les 
sadducéens n'accordaient guère de place à la 
providence  divine dans la marche du monde. Ils 
tenaient l'homme et son libre arbitre  pour 
responsables de son sort. Tout cela vaudra aux 
sadducéens ou boéthusiens d’être assimilés aux 
« épicuriens », terme qui deviendra, dans les écrits 
rabbiniques, un simple synonyme d’« impies » ou 
d’« infidèles » (voir l’encadré p. {0000Xecoles}). 

Si les sadducéens du Ier siècle se montrent 
naturellement conservateurs dans le domaine religieux, 
ils se sont plutôt ouverts à la culture gréco-romaine , 
conformément aux inclinations d’Hérode. Sur l’échiquier 
politique de la nation juive, ils apparaissent comme les 
alliés objectifs des Romains , pour autant qu’ils ont 
intérêt au statu quo. Puisque les évangiles désignent 
les grands prêtres comme les principaux responsables 
juifs de la mort de Jésus , exécuté par les Romains (Mc 
14—15//; voir aussi « Le grand sanhédrin de 
Jérusalem », p. {0000Xsanhedrin}), il est plausible que 
le mouvement de Jésus ait été perçu, à Jérusalem, 
comme une menace pour l’ordre établi. De fait, les 
évangiles synoptiques* semblent établir une relation 
directe entre la condamnation de Jésus et son 
intervention dans le temple  (Mc 11.15ss//), sur lequel 
les sadducéens avaient la haute main (Ac 4.1s; 
5.17,24). L’importance accordée, au cours de la 
procédure, aux paroles relatives au temple (Mc 14.58//) 
pèse dans le même sens. 

D’aucuns ont cependant cru déceler dans l’Evangile 
selon Jean des vestiges d’une pensée sadducéenne: 
les anges y tiennent peu de place (1.51; 20.12), et les 
démons aucune, en dehors d’expressions clairement 
présentées comme populaires et inadéquates (7.20; 
8.48s,52; 10.20s); à la croyance en une résurrection à 
venir, qui n’est pas niée, se surimpose la révélation 
d’une vie éternelle qui apparaît comme une réalité 
présente (5.21ss; 11.23ss); et le disciple bien-aimé était 
connu du grand prêtre... (18.15s). Mais on a aussi vu 
dans l’œuvre de Jean des traces d’essénisme (voir 
Qumrân*). 

Les sadducéens perdront toute leur influence dans le 
judaïsme après la destruction du temple en 70 apr. J.-
C. Les textes ultérieurs, en droite ligne de la mouvance 
pharisienne, les décrivent comme des mécréants et les 
tiennent souvent pour responsables du malheur de 
Jérusalem. 
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Cœur 
Le terme hébreu qui désigne l’organe cardiaque est 
souvent employé de façon figurée ou métaphorique, 
mais avec un jeu de sens assez différent de celui 
auquel nous sommes habitués. S’il peut évoquer les 
sentiments  (Ex 4.14; Jg 16.15; 1S 2.1; Ct 5.2) et le 
courage  (2S 7.27; 17.10), comme le mot cœur en 
français, il ne faut pas l’entendre par opposition à « la 
raison », comme dans la célèbre formule de Pascal 
(« le cœur a ses raisons que la raison ne connaît 
pas »). Au contraire, il est souvent employé pour 
désigner l’intelligence  même. Foncièrement, en effet, 
en hébreu le cœur représente ce qu’on pourrait appeler 
« l’intériorité  » de l’homme (comme, par métaphore, le 
centre ou le milieu du ciel, Dt 4.11 ; ou de la mer, Ex 
15.8 ; Jon 2.4), sans distinction entre aspects  

 

 

émotionnel, sentimental ou intellectuel (1R 3.9; 5.9n; Es 
65.17; Jr 7.31+; Jb 34.10n,34; Pr 6.32n; 7.7; Ec 1.13n; 
2.1) ; c’est le lieu de la décision  (Ex 35.21,26; 1S 14.7; 
Es 63.4).  

De ce fait, des expressions comme (litt.) « avoir le cœur 
endurci  » signifient, non pas « être cruel », 
« impitoyable » ou « égoïste », mais plutôt être obtus, 
entêté  ou obstiné  (Ex 4.21n; 7.3n,14n; Mc 3.5n; 10.5n). 
L’aspect purement émotionnel ou sentimental de la 
psychologie humaine est plutôt représenté par le 
ventre maternel  ou les entrailles , associés en hébreu 
au vocabulaire de la compassion . Pour le Nouveau 
Testament, c’est dans le cœur , à savoir l’intériorité de 
l’homme comme lieu de sa décision éthique, que 
l’Esprit de Dieu est à l’œuvre (Rm 5.5; 2Co 1.22; Ga 
4.6; Ep 3.17). 

 

Une proposition d’homélie / de prédication  
 
La quintessence de la loi divine 
 
Introduction 
Tout au long de l’histoire d’Israël, les rabbins se sont efforcés de condenser les commandements de Dieu,  
pour en mettre l’essentiel en évidence. Tel d’entre eux raconta que Moïse avait transmis 613 
commandements ; mais David les réduisit à onze (Psaume 15), Isaïe à six (33/15), Michée à trois (6/8), 
Amos à deux (5/4), et Habacuc à un seul (2/4) ! Il n’est donc pas surprenant que la même question soit 
approchée, de manière quelque peu diverse, par les trois premiers Evangiles. 
 
Pour les sages d’Israël, le fond de la question est de savoir comment Jésus appréhende la substance de la 
Loi de Dieu. Ils auraient peut-être bien voulu que le Maître emboîte le pas,   au prophète Habacuc : «Quel 
est le plus grand commandement de la loi ?» Mais, dans sa réponse, Jésus affirme péremptoirement qu’il y 
a deux  commandements, dont dépendent toute la loi et les prophètes. Et  quand le Maître affirme que «le 
second commandement est d’une importance semblable, la double question surgit implicitement: «quelle 
est donc cette  similitude  ?» et « en quoi toute la loi de Moïse et l’enseignement des  prophètes  
dépendent de ces deux commandements  ?» 
 
C’est à cette double question  que nous allons essayer  de donner une réponse. 
 
1. Le deuxième commandement à la lumière du premier. 
 
Les marins déterminent par priorité leur position par rapport au ciel, et ils finissent par parvenir au port, au 
terme de leur voyage. Ils ne peuvent pas donner une confiance absolue aux autres points de repère. Ainsi 
en est-il de notre relation au prochain : elle doit être déterminée par notre relation à Dieu et notre amour pour 
lui. Autrement, elle risque d’aboutir à la confusion et au chaos. On ne trouve pas ici-bas la sagesse ni la 
référence ultime ; pas plus que les marins ne peuvent s’orienter avec sécurité, d’après les feux ballotants 
des autres bateaux, ni même en se basant sur les lumières vacillantes de la côte. Le seul repère solide, 
inébranlable, qui ne déçoive pas, est et reste notre relation au Créateur. En lui seulement nous pouvons 
nous instruire du but  de la vie. En lui seulement nous découvrons la force et les capacités pour y parvenir.  
 
Nous pourrions appeler cette référence la ligne verticale  de l’existence ; une fois bien établie notre relation 
à Dieu, elle seule nous permet d’espérer qu’une relation stable et enrichissante puisse s’établir avec nos 
semblables. 
 
Et comment l’amour du prochain peut-il se développer? Tant de circonstances variées nous mettent en 
rapport avec des voisins, des personnes rencontrées fortuitement. . Nous souhaiterions nouer avec 
certaines d’entre elles des relations d’amitié. Mais si nous nous bornons à leur adresser de loin, et de temps 
en temps, un petit signe de la main, un laconique «bonjour !» ou un banal «salut !», nos relations vont sans 
doute rapidement s’espacer, puis s’éteindre ! 
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L’amour du prochain passe par un réel intérêt en sa faveur. Nous nous informons de leurs centres d’intérêt, 
de leurs aspirations, nous nous efforçons pour cela de ne pas nous mettre en avant, même de nous effacer 
nous-mêmes. En revanche, nous entrons peu à peu dans un rapport de confiance, nous partageons peu à 
peu nos sentiments, nous lui ouvrons notre cœur. 
 
Faut-il parler ici d’oubli de soi ? S’il en est ainsi, aimer notre prochain suppose d’autres ressources que celle 
de notre sympathie, de notre bon caractère. L’amour du prochain est une vertu inaccessible, s’il ne trouve sa 
source dans l’amour de Dieu pour nous ! L’interdépendance entre l’amour pour Dieu et l’amour du prochain 
démontre que ce dernier ne peut se confondre avec des principes de bonne morale. La «Déclaration 
Universelle des Droits de l’homme et du Citoyen» est un document d’une grande élévation morale. Son 
application conduit au respect  d’autrui, - et c’est en soi une attitude remarquable -, mais l’amour  du 
prochain trouve exclusivement ce qui l’anime dans la piété et la consécration à Dieu. 
 
2. La mesure du premier commandement est donnée par le second 
 
Nous venons d’établir l’impossibilité d’obéir au second commandement, si cette obéissance n’est alimentée 
par la soumission au premier, l’amour de Dieu. A l’inverse, nous ne pouvons prétendre aimer Dieu 
totalement, si nous n’avons un point d’appui qui nous permette d’exprimer cet amour. L’apôtre Jean a 
poussé très loin la réflexion à cet égard : «Si quelqu’un dit ‘j’aime Dieu’, et qu’il haïsse son frère, c’est un 
menteur. En effet, s’il n’aime pas son frère qu’il voit, il ne peut pas aimer Dieu qu’il ne voit pas. Voici donc le 
commandement que le Christ nous a donné : celui qui aime Dieu doit aussi aimer son frère.» 
 
Un auteur américain a décrit dans un de ses livres le capitaine d’un navire assurant le transport d’esclaves. 
C’était apparemment un chrétien pieux et convaincu, connu pour sa fidélité dans la prière. Mais cela ne 
l’empêchait pas de n’avoir aucun sens de l’injustice et de la cruauté de son trafic ! Il faut le dire avec force : 
aucune clôture ne peut être dressée entre l’amour pour Dieu et l’amour du prochain. L’un ne va pas sans 
l’autre. L’absence de l’un exclut l’autre ! Comme il est important de garder toute sa force à la parole de 
Jésus : «Et voici le second qui lui est semblable !» Tellement semblable que le premier et le second sont 
inséparables et généralement surnommés «Le grand commandement » 
 
3. En quoi la loi de Moïse et l’enseignement des prophètes dépendent-ils de ce double commandement ? 
 
Le culte israélite donne une place primordiale au devoir d’amour du Seigneur, et le 1er commandement est 
précédé par la proclamation solennelle : «Shema, Israël, Adonaï Elohenou, Adonaï Ehod.» - «Ecoute, Israël, 
le Seigneur : le Seigneur notre Dieu est le seul Seigneur.» Vient ensuite l’énoncé du commandement : «Tu 
dois aimer le Seigneur, ton Dieu de tout ton cœur, de  toute ton âme et de toute ta force.» Nous n’avons pas 
besoin de nous interroger sur ce que signifient les expressions «de tout ton cœur , de toute ton âme, de 
toute ta force » et les autres versions possibles de la loi. Les mots signifient sans équivoque que nous avons 
à aimer Dieu  avec toutes nos ressources, toutes nos capacités. 
 
Nous avons été créés pour aimer Dieu et lui rendre un culte. Notre vie n’est pas un lac immobile, sans ride, 
mais un fleuve qui coule vers la mer. Si nous nous replions sur nous-mêmes, nous sommes voués à la 
stagnation et à la mort. Notre raison d’être est d’aimer sans partage. Certaines personnes rendent à Dieu un 
culte sentimental, émotionnel, mais qui n’implique pas leur pensée, qui ne les amène pas à approfondir le 
mystère divin, et notamment à sonder les Ecritures. Certains autres expriment leur amour pour Dieu le 
dimanche, mais ils l’oublient les jours ouvrables ! 
 
Il n’en va pas autrement pour ce qui concerne l’amour du prochain. S’il doit être le reflet fidèle de notre 
amour pour Dieu, il ne peut pas non plus être soumis à des conditions, il ne peut pas opérer des tris, selon 
que les uns nous soient sympathiques et les autres pas ! 
 
«La loi et les prophètes» condensent en une expression l’intégralité de la révélation divine. «De tout ton 
cœur, de toute ton âme et de toute ta force», c’est l’expression qui recouvre la totalité de notre être. Obéir au 
grand Commandement de l’Amour, c’est le chemin de la plénitude ! 
         Texte préparé par P. Vandenbroeck. 
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